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I. CONTEXTE 
 

Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a reçu un financement de l’Association Internationale de 

Développement (IDA) pour la mise en œuvre du Projet de Développement Durable et Inclusif des Villes 

Secondaires (PDDIVS). Le Projet entend utiliser une partie de ces fonds pour le recrutement de son personnel clé 

par la méthode de Sélection de Consultant Individuel. 

Ainsi, il est lancé un Avis à Manifestation d’Intérêt pour les postes clé suivants :  

- Spécialiste en Développement Social 

- Spécialiste en Développement Urbain 

Il est porté à la connaissance des candidats, pour chaque poste, les informations suivantes :  

 SPECIALISTE EN DEVELOPPEMENT SOCIAL 

 

1.1 Description du Poste 

Identification du Poste : Spécialiste en Développement Social  

Lieu d’affectation : Korhogo 

Nombre de poste à pourvoir : Un (01) 

Position hiérarchique : Sous l’autorité directe du Chef de l’Unité Décentralisée d’Exécution du Projet (UDEP). 

1.2 Qualifications professionnelles et académiques 

Le (la) candidat(e) au poste de Spécialiste en Développement social pour le compte de l’Unité de Coordination 

du Projet de Développement Durable et Inclusif des Villes Secondaires doit posséder les qualifications, 

expériences et aptitudes suivantes : 

1.2.1 Formations et diplômes 

Être titulaire d’un diplôme universitaire (BAC + 5 minimum) en sciences sociales (Sociologie, Anthropologie, 

Géographie, Droit, ou de toute autre discipline équivalent) ; 

1.2.2 Expériences professionnelles 

 

- Justifier d’une expérience professionnelle confirmée d’au moins huit (08) ans minimum en 

développement social, notamment en matière de réinstallation des populations affectées par des projets 

de développement ;  

- Avoir une expérience professionnelle d’au moins cinq (05) ans dans la mise en œuvre des Plans d’Action 

de Réinstallation (PAR), la conception et la mise en œuvre des mécanismes de gestion de plaintes, la 
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mobilisation des parties prenantes, la mise en œuvre des Plans de Gestion environnementale et sociale 

de projets d’infrastructures selon les standards des partenaires internationaux techniques et financiers; 

- Avoir participé, comme responsable principal, à la préparation d’au moins trois (03) plans de 

réinstallation ; 

- Avoir une expérience confirmée en matière de consultations publiques prenant en compte le genre et 

l’inclusion sociale, dans des projets d’infrastructures ou d’autres projets de développement. 
 

 SPECIALISTE EN DEVELOPPEMENT URBAIN 

 

1.1 Description du Poste 

Identification du Poste : Spécialiste en Développement Urbain 

Lieu d’affectation : Korhogo 

Nombre de poste à pourvoir : Un (01) 

Position hiérarchique : Sous l’autorité directe du Chef de l’Unité Décentralisée d’Exécution du Projet (UDEP). 
 

1.2 Qualifications professionnelles et académiques 

Le (la) candidat(e) au poste de Spécialiste en Développement Urbain pour le compte de l’Unité de Coordination 

du Projet de Développement Durable et Inclusif des Villes Secondaires devra posséder les qualifications, 

expériences et aptitudes visées dans les présents TDR. 

1.2.1 Formations et diplômes 

Le candidat doit être titulaire d’un diplôme de BAC + 5 minimum en Urbanisme ou Développement Urbain ou 

Développement Local ou tout autre domaine équivalent.  

1.2.2 Expériences professionnelles 

Le (la) candidat(e) au poste de Spécialiste en Développement Urbain pour le compte de du Projet de 

Développement Durable et Inclusif des Villes Secondaires devra posséder les qualifications, expériences et 

aptitudes suivantes : 

- Justifier d’une expérience professionnelle confirmée d’au moins huit (08) ans minimum dans le domaine 

du développement urbain, ou développement local, notamment en matière de planification et gestion 

urbaine ou locale ;  

- Avoir participé à l’élaboration d’au moins trois (03) schémas ou plans d’urbanisme directeurs ; 

- Avoir une expérience confirmée en matière de consultations publiques dans des projets de 

développement ;  

- Avoir de solides connaissances des enjeux liés au développement urbain en Côte d’Ivoire (cadre juridique 

et normatif, élaboration de documents de planification urbaine, etc.) ;  

- Avoir une bonne connaissance de l’intégration des aspects de promotion d’une croissance urbaine verte, 

résilience au changement climatique et de solutions basées sur la nature dans le secteur urbain ; 

- Disposer d’une maîtrise de l’outil informatique, des logiciels relatifs à la planification urbaine et des 

logiciels courants (Word, Excel, PowerPoint) et de l’internet ;  

- Avoir une parfaite maîtrise de la langue française et une aptitude à communiquer par écrit et oralement ; 

- Avoir de bonnes connaissances dans la constitution des dossiers d'appel d'offres de marchés publics ou 

des bailleurs de fonds est un atout ; 

- Avoir de bonnes dispositions pour le travail en équipe et sous pression. 

 
 

II. PROCEDURE DE RECRUTEMENT 

2.1. Etapes de recrutement 

Le recrutement se déroulera en trois (03) phases suivantes : 

1) Une phase de présélection sur analyse de dossiers ; 

2) Une phase d’entretiens ; 

3) Une phase de négociation du contrat. 



2.2. Critères de présélection et de sélection des candidats 

Une grille de présélection arrêtée par l’UCP-PARU sera établie en considération des termes de référence 

validée par la Banque mondiale.  

La sélection des candidat(e)s sera basée sur les critères non exhaustifs suivants :  

- la qualification ou le niveau d’étude (diplôme) ; 

- l’expérience professionnelle globale, spécifique et similaire ;  

- l’aptitude à travailler en équipe et à exécuter des missions de terrain. 

2.3. Méthode de sélection et dossiers de candidature 

Le recrutement sera effectué par Sélection de Consultant Individuel sur la base du code des marchés publics 

de la République de Côte d’ivoire Ordonnance 2019-679 du 24 juillet 2019.  

Les candidat(e)s intéressé(e)s par cette offre sont prié(e)s de préparer un dossier de candidature comportant 

les éléments obligatoires suivants : 

- une lettre de motivation adressée au Coordonnateur de l’Unité de Coordination de Projets (PARU / 

PDDIVS); 

- un curriculum vitae (CV) détaillé;  

- les noms et les coordonnées (numéros de téléphone et email ) de trois (03) personnes de 

référence pouvant attester les qualités professionnelles et morales du candidat ; 

- une copie des diplômes; 

- une copie des certificats et/ ou attestations de travail prouvant les expériences de travail passées et actuelles  

III. DUREE DU CONTRAT  

La durée du projet contrat des différents experts clé est d’un (01) an renouvelable sur la durée du Projet, si 

les performances sont jugées acceptables.  

Les performances des différents experts clé seront évaluées annuellement par le Coordonnateur, sur la base 

d’un contrat de performance.  

IV. DEPÔT DES OFFRES 

Les propositions seront élaborées en langue française et devront être déposées : 

- soit physiquement : en trois (03) exemplaires (1 original et 2 copies) sous plis fermés avec la 

mention, « Recrutement de (préciser le poste) pour le compte du Projet de Développement 

Durable et Inclusif des Villes Secondaires» ; 

- soit par voie électronique à l’adresse jm.koud@gmail.com, djabakateissiaka@gmail.com, 

avec en copie olazeni@gmail.com , nguessandre@yahoo.fr au plus tard le Mardi 26 

décembre 2023 à 10h30 minutes précises (Temps Universel) à l’adresse sous mentionnée.  
 

Les Termes De Références (TDRs) peuvent être téléchargés sur le site web suivant : https://paru-

ci.org/pddvis/ 

L’adresse pour le dépôt des candidatures ou toutes demandes d’informations est la suivante :  

 

PROJET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET INCLUSIF DES VILLES SECONDAIRES 

(PDDIVS) / P177062 

Sise à la Cellule de Coordination du Projet d’Assainissement et de Résilience Urbaine (PARU), 

située à Cocody, 2 plateaux, 7ème Tranche, Rond-Point du quartier Zinsou, lot 2818, Îlot 234. 

Tél: 07 08 46 54 71 /07 09 95 18 18/ (225) 27 22 21 57 97  

NB : Les candidats peuvent consulter les TDRs aux adresses indiquées ci-dessus et aux heures 

suivantes : de 8 à 12h et de 14h à 16h 30 minutes ou par voie électronique aux adresses 

mentionnées ci-dessus.  
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